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Le samedi 29 novembre 2025 les membres de l’AMRRAH se sont réunis à 10 heures 30 

pour tenir l’assemblée générale annuelle de l’association. 

11 membres étaient présents et 3 étaient représentés (voir feuille de présence). 

Le quorum est largement atteint pour que l’assemblée puisse délibérer. 

 

 

1 Rapport Moral et d’Activité 
Le rapport moral est présenté par Philippe F5PRO Président : 

 

- Remarques générales sur les sites pouvant accueillir des relais 

Bouygues et SFR avait monté une entité pour installer des pylônes en commun dans les 

zones blanches. Cette entreprise va être vendue avec les pylônes à une société américaine. 

Les sociétés à capitaux américains sont majoritaires sur les points hauts (TDF, Orange a 

vendu à TowerCast, …) donc ça devient très compliqué de monter des relais sur les points 

hauts et très cher (Chez TDF 2500 € rien que pour les frais de dossier). 

 

Du coup, le plus simple est de passer des conventions avec les mairies. 

 

Dans les châteaux d’eau 2 cas de figure : 

- il appartient à la mairie (régie, avec ou sans gestion déléguée à un gestionnaire) 

- appartient à une société par qui il faut passer pour demander une dérogation. 

En plus, maintenant les bâtiments sont sécurisés ce qui complique les choses. 

 

- Site du Roc Blanc 

Les relais fonctionnent bien, quelques coupures de courant mais s’est reparti sans rien faire. 

 

Toujours en réflexion par rapport au RU05 dont le PA est en panne depuis plusieurs années. 

Il faudrait soit mettre en CTCSS, soit le déménager sur un lieu intéressant (au Roc Blanc le 

transpondeur fait très bien le travail). 

 

- Site du Palais des Sports de Castelnau-le-Lez 

RAS pour nos équipements (RU13 et Perroquet). 

 

- Relais R3X de Loupian. 

L’accès au pylône n’est plus possible (il appartient désormais à American Tower 

Corporation alors que nous avons signé le bail avec Bouygues). Si une des antennes tombe 

en panne, c’est fini. 

L’antenne de réception est en haut du pylône et l’antenne d’émission est sur la 1ère 

plateforme  (donc en partie masquée par le pylône). 
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La recherche d’un site de remplacement est toujours en cours :  

 

- La Boissière 

Philippe F5PRO n’a pas d’avancé par rapport aux autorisations possibles en vue 

d’installer un relais sur ce site. 

De plus il y a des problèmes de sécurité des installations (les équipements de l’ANFR 

étaient régulièrement vandalisés, ils ont donc tout arrêté et rétrocédé leur local à Orange). 

 

- Tourbes 

Philippe F5PRO a eu un RdV début septembre avec le maire de Tourbes qui a été 

sensibilisé suite à l’incendie de l’Aude en août dernier (4 villages sont restés sans 

téléphone ni fixe ni mobile et les radioamateurs ont dû installer des systèmes de 

communications d’urgence).  

De nos jours les relais de téléphonie mobiles ne sont plus correctement maintenus et en 

cas de coupure de courant il y peu de secours sur batterie. 

En fixe les répéteurs optiques de rue ne sont pas secourus donc en cas de coupure de 

courant, le téléphone fixe ne fonctionne plus. 

 

Lors de ce rendez-vous, Philippe F5PRO a proposé au Maire d’installer un équipement 

sur le réservoir d’où on a une vue à 360°. Le réservoir appartient à la Mairie mais la 

gestion est faite par un gestionnaire. 

Philippe a réalisé un topo pour faire une installation discrète non visible de la rue et l’a 

adressé au gestionnaire. Ce dernier a bien pris en compte la demande et propose de faire 

une convention. Philippe doit le rappeler après le 11 décembre. 

 

Dans cette hypothèse, Philippe F5PRO souhaiterait récupérer le coffret de Loupian (on 

laisserait les antennes sur place pour ne pas abandonner le site) et l’alimenter par 

panneaux et batteries (si le gestionnaire ne peut pas fournir l’électricité). 

 

Si on met la même antenne pour l’émission et la réception il faut prévoir 2 cavités 

supplémentaires par rapport à Loupian. 

 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité 
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2 Bilan financier 2025 
Le trésorier présente le rapport financier. 

 

Le bilan financier montre légèrement plus de recettes que de dépenses et toujours un solde 

positif sur le compte. 

 

Recettes Dépenses 

Cotisations 260.00 Assurance 2026 128,18 

  Site internet OVH 9.35 

  Téléphone Free 38.00 

  Frais banque 62.60 

Total 260,00 Total 238,13 

 

Au 31/12/2025, le solde de trésorerie s’élève à 2667.61 € (contre 2645,74 € au 31/12/2024). 

 

Les comptes de l’exercice 2025 sont approuvés à l’unanimité moins une abstention (le 

trésorier). 

 

 

3 Budget prévisionnel 2026 
Si on implante le R3x à Tourbes il va falloir investir dans des mâts, antennes et des 

panneaux solaires + batteries (ou pour financer le sous-comptage électrique). 

 

Cotisations 2026. 

Il est convenu que les cotisations seraient maintenues, soit 10 € pour les adhérents et 15€  

pour les membres actifs. 

 

L’ouverture d’un compte Paypal est en cours pour pouvoir payer le nom de domaine 

amrrah.fr à OVH qui n’accepte plus les chèques). 

 

Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité. 

 

 

4 Renouvellement du Conseil d’Administration 
 

Les membres du Conseil d’Administration sont renouvelés chaque année par l’Assemblée 

Générale Ordinaire. Les membres sortants sont rééligibles. 
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Gilbert F5LMB ne représente pas sa candidature, Philippe F5PRO le remercie pour son 

action en qualité de trésorier. 

 

Nouvelles candidatures au CA 

Pascal F4HXH propose sa candidature au poste de trésorier. 

François F6JBU propose sa candidature pour la partie énergétique. 

 

Le nouveau Conseil d’Administration est adopté à l’unanimité, à savoir : 

Philippe FLORES F5PRO (Président) 

Pascal RULLIER F4HXH (Trésorier) 

Christian GODEFROY F6DBL (Secrétaire) 

François PIQUERAS F6JBU (partie énergétique) 

 

5 Activités prévisionnelles 
R3X 

Suivi du dossier « Tourbes » pour pouvoir déménager le relais de Loupian. 

 

Relais numériques 

Pas d’avancée envisagée. 

 

6 Questions diverses 
Proposition de François F4JBU d’implanter un relais Motorola dont il dispose pour 

l’installer sur Lodève. Il enverra une photo à Pierre pour qu’il étudie avec Daniel F8WAU 

les possibilités de programmation. 

 

Clôture de l’AG et remerciement à tous les participants ainsi qu’au Hall Café qui nous a 

accueillis. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 heures 15. 

 

 

Le Président  

 

 

 

Philippe FLORES  

 


